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1. CADRE ET OBJECTIFS DE LΩINTERVENTION 
 

1.1. Cadre 
 

[ϥŞǘǳŘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ 

atmosphériques de dioxines/furannes (PCDD/PCDF) et de métaux au voisinage du Centre de 

Traitement Multifilière de déchets ménagers EveRé, situé sur la commune de Fos-sur-Mer. Cette 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ǎǘƛǇǳƭŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н ŦŞǾǊƛŜǊ мффуΣ ǇǳƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллнΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

surveillance environnementale du site ont été prescrites, avec en particulier le suivi des traceurs 

spécifiques ŘŜ ƭΩ¦±9 όdioxines/furannes et métaux)Φ /Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴϲмотл-2011 A du 28 juin 2012 et son arrêté complémentaire 

n°2014-354 PC du 15 octobre 2014. 

 

Depuis la publication de ƭΩarrêté n°2021-86-PC du 17 août 2021, la surveillance environnementale des 

retombées atmosphériques de PCDD/F au voisinage ŘΩ9ǾŜwŞ est assurée à fréquence semestrielle au 

ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎŜǇǘ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ όƧŀǳƎŜǎ hǿŜƴύΦ À ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ 

des retombées dans les graminées a été maintenu depuis 2022, ce qui permet de préserver la 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘΩ9ǾŜwŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ!a Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллн Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦм ŘŜ ƭΩ!t/ Řǳ мт ŀƻǶǘ нлнмΦ Le suivi dans 

les graminées ŀ ŘŞƳŀǊǊŞ Ŝƴ нллф ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ puis a été renouvelé chaque 

année depuis 2010, en période de fonctionnement nominal du site EveRé. 

 

Le programme de surveillance réalisé en 2024 suit la procédure déjà appliquée les années précédentes, 

ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ōƛƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀŎǘƛǾŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜǎ ŘŜ Ǌŀȅ-

grass (norme NF X 43-901). Le présent rapport ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ de la seconde des 

deux campagnes annuelles, réalisée en automne 2024, ainsi ǉǳŜ ƭΩhistorique depuis 2009 des données 

obtenues dans le cadre de la surveillance environnementale du site. 

 

1.2. Objectifs 
 

Dans le cadre du programme de surveillance environnemental engagé par EveRé, la société BioMonitor 

a été chargée des mesures sur les cibles végétales. 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ : 

o la réalisation de mesures fondées sur une méthode de biosurveillance1 active normalisée NF 

X43-901 ; 

o ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ. 

 

1 .ƛƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǇǇŜƭ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝǘκƻǳ ǊŞǾŞƭŜǊ ǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀtion de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ. 
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Dans le cadre de cette surveillance, les traceurs ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ à rechercher sont : 

o les dioxines/furannes (PCDD/F) ; 

o ƭΩŀǊǎŜƴƛŎ ό!ǎύΣ ƭŜ ŎŀŘƳƛǳƳ ό/ŘύΣ ƭŜ ŎƘǊƻƳŜ ό/ǊύΣ ƭŜ Ŏƻōŀƭǘ ό/ƻύΣ ƭŜ ŎǳƛǾǊŜ ό/ǳύΣ ƭŜ ƳŜǊŎǳǊŜ όIƎύΣ ƭŜ 

ƳŀƴƎŀƴŝǎŜ όaƴύΣ ƭŜ ƴƛŎƪŜƭ όbƛύΣ ƭŜ ǇƭƻƳō όtōύΣ ƭϥŀƴǘƛƳƻƛƴŜ ό{ōύΣ ƭΩŞǘŀƛƴ ό{ƴύΣ ƭŜ ǘƘŀƭƭƛǳƳ ό¢ƭύΣ ƭŜ 

vanadium (V) et le Zinc (Zn), soit un total de 14 métaux. 

 

1.3. Organisation des études 
 

Le programme annuel de surveillance se décompose en deux séries de mesures réalisées :  

o au printemps (phase 1) ; 

o en automne (phase 2). 

Les résultats relatifs à la phase 1 ont été présentés et interprétés dans le rapport 24-RA-07-LS-27. 

 

 

2. DESCRIPTION DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 
 

2.1. aŞǘƘƻŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
 

La méthode retenue pour cette étude fait appel à des cultures standardisées de ray-grass selon la 

norme AFNOR NF X43-901. /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ōƛƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀŎǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

standardisée les retombées atmosphériques sur des matrices végétales sur des sites et des périodes 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƘƻƛǎƛŜǎΦ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ et de valeurs 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ 

 

2.2. Localisation des stations de mesures 
 

2.2.1. !ƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

 

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /Ǌŀǳ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ 

du Rhône. La zone est essentiellement agricole avec une partiŜ ƛǊǊƛƎǳŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ 

côteΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ partie de la plaine de la Crau ǉǳΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ȊƻƴŜ 

industrielle qui va de Port-Saint-[ƻǳƛǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ, à la ville de Fos-sur-aŜǊ Ł ƭΩŜǎǘΦ Le Centre de Traitement 

Multifilière de déchets ménagers EveRé est implanté dans la partie ouest du port de Fos-sur-Mer, entre 

les darses 1 et 2 du Grand Port Maritime de Marseille.  

 

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŜƴǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭes. À proximité de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǊŜŎŜƴǎŞǎ : 

o au nord-est, les installations des sociétés LafargeHolcim et Solamat ; 

o au nord/nord-ŜǎǘΣ ƭΩŀŎƛŞǊƛŜ !ǎŎƻƳŜǘŀƭ ; 

o au nord-ouest, une zone de friche puis le site de pétrochimie Lyondell ; 

o au sud, une zone de friche suivie en bordure de mer par CombiGolfe, une centrale thermique 

au gaz ; 

o Ł ƭΩŜǎǘΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƛŘŞǊǳǊƎƛǉǳŜǎ ŘΩ!ǊŎŜƭƻǊaƛǘǘŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊƳƛƴŀǳȄ ƳŞǘƘŀƴƛŜǊ Ŝǘ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊΦ 
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2.2.2. Macro-implantation 

 

LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řes stations de mesures a été déŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

de validation par la DREAL. [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ choisis en 2009 en tenant compte : 

o de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

o de lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ; 

o de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ par EveRé ; 

o ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

{ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ό/[L{ύ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ нл ŀǾǊƛƭ нлмм όŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǇǘƛŝƳŜ ǎǘŀǘƛƻƴύ Ŝǘ Řǳ мн 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф όŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘǳƛǘƛŝƳŜ ǎǘŀǘƛƻƴύΦ 

 

La localisation de certains points a pu légèrement évoluer du fait des contraintes de terrain. 

La localisation actuelle des stations est présentée ci-après (figure 1). 
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Figure 1. Plan de localisation des stations de biosurveillance active par les ray-grass autour du centre de traitement multifilière EveRé à Fos-sur-Mer
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2.2.3. Micro-implantation 

 

Station 1 : 5нсу /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 

La station est localisée Ł ƭΩƻǳŜǎǘ du site à 3Σл ƪƳΦ {ƛǘǳŞŜ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩ9ǾŜwŞΣ ŜƭƭŜ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŞƳƻƛƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ όǘŞƳƻƛƴ ƘŀǳǘύΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Station 2 : Darse 2 - Limite de propriété sud du site 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł лΣр ƪƳ ŀǳ ǎǳŘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ principal. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Station 3 : Darse 2 ς Chemin transversal à la Route du Quai Minéralier 

La station est située à 0,5 km au sud/sud-Ŝǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ 9ǾŜwŞΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ potentiel principal. 
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Station 4 : Site Lyondell 

Les graminées sont installées à environ 1,5 km au nord/nord-ouest du siteΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 

secondaire. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Station 5 : Site KemOne D268 

La station est localisée à 2,5 km au nord-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ bнсуΣ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

potentiel secondaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Station 6 : Darse 2 - Eolienne 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ à 1,6 km au sud/sud-Ŝǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŀǊǎŜ нΣ 

Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩ9ǾŜwŞ Ƴŀƛǎ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 

stations 2 et 3. 
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Station 7 : Route du Quai Minéralier ς /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 

[ΩŀƛǊŜ Ŝǎǘ localisée à 0,6 km Ł ƭΩŜǎǘκsud-est du site, Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Station 8 : Marais du Vigueirat 

[ΩŀƛǊŜ Ŝǎǘ localisée à 15,4 km au nord-ouest, Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ½Lt ŘŜ Cƻǎ-

sur-Mer. 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŞƳƻƛƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ǊǳǊŀƭ 

(témoin bas). 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

2.3. Déroulement de la campagne 
 

Les plantes ont été pré-cultivées sous serre pendant 6 semaines puis installées sur site le 1er octobre 

2024 et retirées le 29 octobre 2024, soit une durée de 28 jours conforme aux prescriptions de la norme 

NF X 43-901 (28 +/- 2 jours). 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ ƭΩ¦±9 ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŞ Ŝƴ ǊŞƎƛƳŜ ƴƻǊƳŀƭ ƭƻǊǎ ŘŜ 

ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎΦ 

 

2.4. Procédures analytiques et expression des résultats 
 

[Ŝǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ 

présentés dans le tableau 1 ci-après. 
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[Ŝǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

 

Tableau 1. Procédures analytiques et expression des résultats 

Contaminants 
recherchés 

Méthode 
Incertitude 
analytique 

Limite de 
quantification 

Unités 

PCDD/F 
(17 congénères) 

HRGC/HRMS(a) 

selon la méthode 
interne MOp C-4/57 

17 % 0,4 pg/g de MS 
pg OMS2005-TEQ/g 

de MS 

Métaux     

As, Cd, Pb 

Cr, Co, Cu, Mn, Ni, Sb, 
Sn, Tl, V 

Zn 

ICP-MS(b) 
selon la méthode 

interne MOp C-4/18 
Exprimée pour 

chaque élément(d) 

0,025 mg/kg MS 

0,125 mg/kg MS 

0,250 mg/kg MS mg/kg de MS 

Hg 
AFS(c ) 

selon la méthode 
interne MOp C-4/47 

0,025 mg/kg MS 

(a) Chromatographie gazeuse haute résolution avec spectromètre de masse haute résolution. 
(b) Plasma à couplage inductif avec spectromètre de masse. 
(c) Spectrométrie de fluorescence atomique. 
(d) Incertitude analytique exprimée par élément : As=20%, Cd=30%, Co=25%, Cr=30%, Cu=30%, Hg=25%, Mn=25%, Ni=35%, Pb=30%, Sb=25%, 
Sn=25% Tl= 25%, V=25% et Zn=25% 

 

2.5. [ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 
 

Les analyses ont été confiées au laboratoire Micropolluants Technologie, partenaire de BioMonitor. Le 

ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ /hCw!/ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴƻǊƳŜ bC 9b L{hκ/9L мтлнр όŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ƴϲм-

1151) attestant de la compétence pour la réalisation dŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 

 

2.6. aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 
 

2.6.1. Comparaison des résultats entre stations 

 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ obtenus 

ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ł ŎŜǳȄ ǊŜƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ stations témoins, stations Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ 

dominants en proveƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘΩ9ǾŜwŞ όǘŞƳƻƛƴ ƘŀǳǘΣ 

station 1) et dans un contexte rural (témoin bas, station 8). À ce niveau, on tiendra compte des 

conditions météorologiques et des influences ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

2.6.2. Comparaison aux valeurs repères 

 

Pour certaines matrices (air ambiant, denrées alimentaires, alimentation animale, etc.), les résultats 

des campagnes de surveillance peuvent être comparés à des valeurs réglementaires (teneurs 

ƳŀȄƛƳŀƭŜǎΣ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ tour la méthode de biosurveillance des retombées par les 
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graminées, ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŎŜƴǘǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻōǎŜǊǾŞ en cas de dépassement de la référence locale. Pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ 

ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞǎ Ŝǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞǎΣ .ƛƻaƻƴƛǘƻǊ ŀ Ƴƛǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƴƻǘǊŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ 

quatre dernières années ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ. La méthodologie de construction de 

cette grille est détaillée en annexe 1. Les valeurs repères ainsi déterminées sont présentées dans les 

tableaux de résultats ci-après. 

 

La grille ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de BioMonitor est composée de deux seuils : 

o le seuil de vigilance, en-dessous duquel les résultats sont considérés comme conformes aux 

valeurs attendues hors influence industrielle  (valeur haute de la gamme témoin) ; 

o le seuil de retombées significatives, au-dessus duquel on identifie des dépôts nettement 

supérieurs au niveau de fond attendu hors influence industrielle, dont la source doit être 

confirmée par des investigations complémentaires. 

 

Les valeurs dépassant le seuil de vigilance mais qui restent inférieures au seuil de retombées 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǉǳΩŀǘǘŜƴŘǳǎ ƘƻǊǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴŜ 

traduisent pas nécessairement un impact environnemental préoccupant. De telles valeurs restent à 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ tendance à la hausse, ŘΩǳƴ caractère récurrent ƻǳ ŘΩǳƴ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ. 

 

2.6.3. Comparaison aux valeurs de gestion 

 

À titre indicatif, dans le cas de certains contaminants, il existe des seuils sanitaires définis pour les 

ŀƭƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŀǳȄΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŦƻǳǊǊŀƎŜǎΦ 9ƴ ŀŎŎŜǇǘŀƴǘ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

employé, à savoir les cultures de ray-grass, soit représentatif des fourrages, les résultats obtenus 

peuvent alors être comparés à ces valeurs de gestion. 

 

2.6.4. Comparaison aux valeurs historiques 

 

Les résultats des campagnes réalisées en 2024 seront comparés à ceux obtenus depuis le début de la 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ нллфΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƧǳƎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ ǎǳǊ 

ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

 

3. CONDITIONS DΩEXPOSITION DES STATIONS DE MESURES 
 

3.1. Analyse de la rose des vents 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ la station 

Météo-France dΩIstres (43°3мΩнм"N ; 04°55'39"E) localisée à 12 km au NNE du site. La figure 2 ci-après 

présente les roses des vents correspondant à la période ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎ du 01 au 29 
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octobre 2024. La rose des vents est décrite de façon détaillée en annexe 2. Pour les trois classes de 

force des vents (1,5 à 4,5 m/s ; 4,5 à 8,0 m/s et > 8,0 m/s), on retrouve par direction la fréquence des 

vents exprimée en pourcentage. 

 

 

Figure 2. Régime des vents enregistrés lors de la période d'exposition des cultures 
standardisées de ray-grass du 1er au 29 octobre 2024 (source : Météo-France) 

 

La ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎ a été venteuse avec seulement 9,8 % des observations pour 

lesquelles les vents sont considérés comme calmes (vitesse inférieure à 1,5 m/sύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sans 

influence significative sur la dispersion des rejets atmosphériques. Les vents observés proviennent de 

ƭΩŜǎǘκǎǳŘ-est (90° - 150°) dans 30,8 % des cas et dans une moindre mesure du nord-ouest (310° - 350°) 

pour 17,1 % des occurrences et du nord-est (30° - 50°, 7,8 % des cas). Les vents en provenance du 

secteur sud-ouest sont très peu représentés. Les vents mesurés sont faibles (entre 1,5 et 4,5 m/s) pour 

49,6 % des observations, modérés (entre 4,5 et 8 m/s) pour 24,3 % des cas et forts (supérieur à 8 m/s) 

pour des 16,3 % des enregistrements. 

 

3.2. Fréquence d'exposition des stations de mesures 
 

La connaissance de la position géographique des stations et du régime des vents pendant la période 

de culture des graminées ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ 

chacune des stations vis-à-vis du site EveRé. Ainsi, le tableau 2 ci-après ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜs 

dispositifs en fonction de leur distance par rapport au site EveRé et des occurrences venteuses. Ces 

paramètres (vent et distance) sont deux des facteurs caractérisant la dispersion des contaminants 

recherchés. LŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞƳŜǘǘŜǳǊ Ŝǘ Ŝƴ ŎŀƭŎǳƭŀƴǘ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ǾŜƴǘŜǳǎŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci, 

Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩun angle de +/- 30°. 
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Tableau 2. ¢ŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩ9ǾŜwŞ des stations de graminées lors de la 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ du 1er au 29 octobre 2024 

Stations 
Distance /source 

(km) 
Orientation 

/source 
hŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ǾŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

des dispositifs 

Station 1 3,4 O 90° 25 - 30 % 

Station 2 0,4 S 360° 15 - 20 % 

Station 3 0,4 S/SE 340° 20 - 25 % 

Station 4 1,5 N/NO 160° 10 - 15 % 

Station 5 2,8 NO 140° 20 - 25 % 

Station 6 1,7 S/SE 320° 20 - 25 % 

Station 7 0,6 E/SE 280° 5 - 10 % 

Station 8 15,4 NO 150° 15 - 20 % 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ оΣ р Ŝǘ с ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎΣ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ 

la station 2. Les stations 4 et 7 présentent les taux ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

[ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ у ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǎŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǘŞƳƻƛƴ ǊǳǊŀƭΦ [Ŝ ǘŞƳƻƛƴ 

Ƙŀǳǘ όǎǘŀǘƛƻƴ мύ ŀ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞ ǉǳΩƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦±9. 

 

 
4. RETOMBEES ATMOSPHERIQUES DE DIOXINES/FURANNES 

 

4.1. Résultats de la campagne automnale 2024 pour les PCDD/F 
 

Les teneurs totales en dioxines/furannes tenant compte de la toxicité associée de chacun des 17 

congénères analysés dans les graminées exposées pendant la campagne de mesure automnale de 

2024 Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ du Centre de Traitement Multifilière EveRé sont détaillées dans le 

tableau 3 ci-après. Les bordereaux analytiques détaillés sont présentés en annexe 3.  

 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ ŘƛƻȄƛƴŜǎκfurannes dans les graminées est basée sur une 

expression majorante des teneurs (TEQmax), cΩŜǎǘ-à-dire que les valeurs inférieures aux seuils de 

quantification ont été considérées comme étant égales à ces mêmes seuils. 

 

Les teneurs en PCDD/F les plus faibles ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜs aux valeurs attendues hors 

influence industrielle, sont enregistrées sur les stations 1 et 8, ce qui confirme leur statut de témoins 

dΩŞǘǳŘŜΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ 

à celles mesurées sur les deux témoins (stations 1 et 8). À titre indicatif, la teneur maximale admise 

dans les fourrages, fixée à 0,85 pg OMS-TEQ/g MS, est respectée sur lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ.  

 

!ǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ¦±9 ƴΩŜǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ t/55κC 

lors de cette campagne de mesures. 
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Tableau 3. Concentrations en dioxines/furannes (pg OMS-TEQ/g de matière sèche ς TEF 2005) dans les graminées 
exposées du 1er au 29 octobre 2024 autour du site EveRé 

Stations Dénomination Typologie 
Orientation 

/source 
Distance 
/source 

PCDD/F 
pg TEQOMS-2005/ g MS  

Station 2 
Darse 2 / 

Sud site EveRé 

Impact potentiel 
Axe SE 

S 0,4 0,28 

Station 3 
Darse 2 / 

Chemin transversal 
S/SE 0,4 0,26 

Station 6 
Darse 2 / 
Eolienne 

S/SE 1,7 0,26 

Station 7 
Route du quai 

minéralier 
E/SE 0,6 0,27 

Station 4 Site Lyondell 
Impact potentiel 

Axe NO 

N/NO 1,5 0,30 

Station 5 
Site KemOne / 

D268 
NO 2,8 0,31 

Station 1 
D268 / 

/ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 
Témoin haut O 3,4  0,25 

Station 8 Mas du Vigueirat Témoin bas NO 15,4 0,25 

Seuil de vigilance (a) 0,40 

Seuil de retombées atmosphériques(b) 0,74 

Teneur maximale autorisée dans les fourrages (c) 0,85 

(a) Valeur haute de la gŀƳƳŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŞƳƻƛƴ ƻōǘŜƴǳŜ ǇŀǊ .ƛƻƳƻƴƛǘƻǊ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ·t · по-910. 
(b) Seuil de retombées significatives déterminé selon Cecconi et al. (2019) 
(c) CƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол ƻŎǘƻōǊŜ нлмо ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴtation des 
animaux. 

 

4.2. Evolution des résultats depuis 2009 
 

La figure 3 ci-après présente ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ t/55κC Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎ 

échantillonnées depuis 2009. Les résultats sont exprimés en pg OMS-TEQ/g -TEF 2005 de MS en 

considérant les valeurs inférieures aux limites de détection égales à л ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ 

ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

graminées, les quantités de biomasses collectées sont différentes. Or, ces dernières ont une forte 

influence sur la valeur de la limite de quantification.  

 

[ΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŞǎultats permet de distinguer cinq périodes : 

o ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ нллфΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ; 

o la période 2010-2011, au cours de laquelle des teneurs marquées ont été observées ; 

o la période 2012-2019, durant laquelle les teneurs tendent à diminuer puis à se stabiliser ; 

o la période 2020-2022, pendant laquelle des concentrations élevées sont de nouveau 

relevées. 

o les campagnes 2023 et 2024, qui correspondent à une baisse des concentrations. 
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Figure 3. Evolution des teneurs en dioxines/furannes (pg OMS-TEQ/g ς TEF 2005 de MS) dans les graminées exposées depuis 2009 Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ du Centre de 
Traitement Multifilière de déchets ménagers EveRé à Fos-sur-Mer 
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Situation en 2009 : état initial 

En août 2009, une première série de mesures a été réalisée avant la mise en service des installations, 

constituant ainsi un état initial du site. Lors de cette campagne, les résultats de mesures, globalement 

ƘƻƳƻƎŝƴŜǎΣ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘ à des concentrations représentatives des valeurs attendues en milieu 

industriel peu impacté, voire en milieu rural pour certaines stations. Il est également à noter que ces 

mesures ont été réalisées durant une période de sous-activité industrielle de la ZIP de Fos-sur-Mer 

(certains sites étaient en effet en activité réduite voire à ƭΩŀrrêt). 

 

Situation en 2010-2011 : 

Au cours de cette période, les teneurs en PCDD/F mesurées dans les graminées tendent à augmenter 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ hƴ ŘŞǘŜŎǘŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜǎΣ 

notamment sur les ǎǘŀǘƛƻƴǎ нΣ оΣ с Ŝǘ т ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǳƴ ƭƛŜƴ 

ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛΦ hƴ ƴƻǘŜ par exemple que : 

o ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŦƻǊǘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŞƭŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩ9ǾŜwŞ ; 

o ǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊǘǳǊōŞ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŞǘŞ нлмм ; 

o le site EveRé était en sous-activité en automne 2011. 

 

Situation en 2012 - 2019 : 

Une tendance à la baisse des niveaux de PCDD/F est constatée par rapport à 2011. Les teneurs sont 

pour la plupart inférieures au seuil sanitaire et restent globalement conformes aux valeurs attendues 

dans des zones non impactées par un émetteur. Quelques valeurs plus élevées sont observées, 

excédant parfois le seuil réglementaire, notamment en 2012 et 2013 pour la station 7, en 2017 pour 

la station 1 et en 2018 pour les stations 4 et 5. Toutefois, ces observations restent ponctuelles et sont 

souvent décorréƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩ9ǾŜwŞΦ 

 

Situation en 2020-2022 : 

Les résultats relevés depuis 2020 montrent des valeurs plus élevées, notamment sur la station 3. Lors 

ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ 

enregistrées lors des campagnes de printemps. Les niveaux de retombées en PCDD/F sont également 

plus mŀǊǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦±9 Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎΦ 

 

Evolution récente (2023-2024) : 

Comme en 2023Σ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп est caractérisée par des concentrations en PCDD/F faibles. Aucune 

valeur ne dépasse le seuil de retombées significatives. 
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5. RETOMBEES ATMOSPHERIQUES DE METAUX 
 

5.1. Résultats de la campagne automnale 2024 pour les métaux 
 

Le tableau 4 ci-après présente les résultats relatifs aux métaux mesurés dans les graminées exposées 

en automne 2024. Les résultats détaillés sont notifiés dans les bordereaux analytiques en annexe 4. 

Les valeurs supérieures aux deux témoins locaux sont soulignées, celles supérieures au seuil de 

vigilance sont en gras et celles excédant le seuil de retombées sont indiquées en orange. 

 

Les stations 1 et 8 présentent des teneurs globalement conformes à celles attendues dans une zone 

hors influence de source émettrice. Cependant, sur la station 1, les concentrations en Cu, Ni et Zn sont 

supérieures au seuil de vigilance tandis que celle en Pb excède le seuil de retombées significatives. 

Seules les niveaux en Cu et Ni dépassent le seuil de vigilance sur la station 8. 

 

5ŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƴŜ ǎŜ 

démarquent pas significativement de celles mesurées sur le témoin haut (station 1). Toutefois, les 

teneurs en As et Co sur les stations 1 et 2, en Cd sur la station 1, en Cr sur les stations 1, 2 et 4 et en V 

sur les stations 2, 3, 4, 6 et 7 sont supérieures aux valeurs observées sur les deux témoins (stations 1 

et 8ύΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩ!ǎ Ŝǘ Řǳ /ƻΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǊŜǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŀƳƳŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ 

zone non impactée. La plupart des stations, y compris les stations 1 et 8, témoins ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ 

des valeurs en Cu, Ni et Zn supérieures au seuil de vigilance. Le seuil de retombées significatives est 

atteint pour le Cr sur les stations 3 et 4, pour le Cu sur la station 3 et pour le Pb sur les stations 2, 3, 4, 

5 et 7 mais aussi sur la station 1Σ ǘŞƳƻƛƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

 

/Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ 

concernant également le témoin haut ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ όstation 1) pour le Cu, le Ni, le Pb et le Zn. Pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦±9 ƴΩŜǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΦ /Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǊŀǇǇŜƭƭŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

industriel dŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ au voisinage ŘŜ ƭΩ¦±9Φ 

 

" ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ Ŝƴ !ǎΣ /ŘΣ IƎ Ŝǘ tō ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǳǊǊŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

dépassées. 
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Tableau 4. Concentrations en métaux (en mg/kg de MS) dans les graminées exposées du 1er au 29 octobre 2024 Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ du site EveRé 

Stations Nom Typologie As Cd Co Cr Cu Hg Mn Ni Pb Sb Sn Tl V Zn 

Station 2 
Darse 2 

Sud EveRé 

Impact principal 
Axe SE 

0,12 0,10 0,30 0,83 5,9 <0,03 30 3,3 1,23 <0,13 <0,13 <0,13 0,32 34 

Station 3 
Darse 2 

Chemin transv. 
0,11 0,06 0,27 1,13 11,9 <0,03 23 8,7 2,19 <0,13 0,19 <0,13 0,32 50 

Station 7 
Route du quai 

minéralier 
0,08 0,06 0,20 0,51 10,0 <0,03 22 9,3 0,78 <0,13 <0,13 <0,13 0,32 43 

Station 6 
Darse 2 
Eolienne 

0,10 0,06 0,20 0,37 9,8 <0,03 22 9,1 0,27 <0,13 <0,13 <0,13 0,34 45 

Station 4 Site Lyondell 
Impact secondaire 

Axe NO 

0,08 0,06 0,17 1,50 8,7 <0,03 21 7,9 0,90 <0,13 <0,13 <0,13 0,28 37 

Station 5 Site KemOne 0,09 0,07 0,21 0,45 10,3 <0,03 20 9,6 0,71 <0,13 <0,13 <0,13 0,20 46 

Station 1 
D268 

/ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 
Témoin haut 0,07 0,05 0,16 0,33 9,6 <0,03 18 9,3 1,81 <0,13 <0,13 <0,13 0,15 42 

Station 8 Marais du Vigueirat Témoin bas 0,07 0,04 0,16 0,14 9,2 <0,03 16 9,0 0,08 <0,13 <0,13 <0,13 <0,13 37 

Seuil de vigilance(a) 0,14 0,06 0,49 0,40 4,1 0,03 93 5,5 0,19 0,13 - 0,13 0,15 29 

Seuils de retombées significatives(b) 0,26 0,11 0,91 0,74 7,7 0,05 174 10,2 0,36 0,23 - 0,23 0,28 54 

Teneurs maximales(c,d) 2,27 1,14 - - - 0,11 - - 34,1 - - - - - 

(ŀύ {Ŝǳƛƭ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŞƳƻƛƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ .ƛƻƳƻƴƛǘƻǊ ǎŜƭƻƴ la norme XP X 43-910 
(b) Seuil de retombées significatives déterminé selon Cecconi et al. (2019) 
όŎύ !ǊǊşǘŞ Řǳ нф ŀƻǶǘ нлмп ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нллм όŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ мύ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŀǳȄΦ 
(d) Règlement (UE) 2015/186 de la Commission du 6 février 2015 modifiant l'annexe I de la directive 2002/32/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les teneurs maximales en arsenic, en fluor, en 
plomb, en mercure, en endosulfan et en graines d'Ambrosi
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5.2. Evolution des résultats de 2009 à 2024 
 

5.2.1. Principe 

 

Comme pour les dioxines/furannes, de multiples campagnes de mesure de teneurs en métaux dans les 

ray-grass exposées ont été réalisées autour du site EveRé depuis 2009. [ΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǎǘ 

ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜŎǘŞǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩhistogrammes (figures 4 à 16). La 

ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛƻǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ ŘŜǎ 

niveaux de dépôts atmosphériques et éventuellement ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

(association entre éléments et origine des dépôts). Les résultats sont également comparés aux valeurs 

interprétatives (seuil de vigilance, seuil de retombées et valeurs réglementaires dans les fourrages). 

Par commodité de lecture, les incertitudes analytiques et les valeurs inférieures aux limites de 

quantification ne sont pas représentées. 

 

5.2.2. Analyse élément par élément 

 

Les figures 4 à 16 présentent élément par élément les teneurs métalliques observées depuis 2009. 

Pour chacun des métaux, le seuil de vigilance et le seuil de retombées significatives sont visualisés 

respectivement par une ligne horizontale verte et orange. Pour certains métaux, la valeur 

réglementaire (teneur maximale dans les fourrages) est représentée par une ligne horizontale rouge. 

 

Â /ŀǎ ŘŜ ƭΩŀǊǎŜƴƛŎ ό!ǎύ 

 

tƻǳǊ ƭΩ!ǎΣ le seuil de vigilance est fixé à 0,14 mg/kg MS. Le seuil de retombées significatives pour 

lΩŀǊǎŜƴƛŎ Ŝǎǘ ŘŜ лΣнс mg/kg de MS. Il existe par ailleurs un seuil sanitaire à 2,27 mg/kg de MS provenant 

de la directive 2002/32 modifiée par le règlement UE 2015/186 fixant les teneurs maximales pour les 

ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ /Ŝ ǎŜǳƛƭ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ reste indicatif 

ŎŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴƛƳŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ dans les environs immédiats du site 

EveRé. 

 

tƻǳǊ ŎŜǘ ŞƭŞƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ нллфΦ 

[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

valeur sur la station 4 lors de la troisième camǇŀƎƴŜ нлмм Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ мΣ п Ŝǘ сύΦ 

tƻǳǊ ƭΩŞǘŞ нлмтΣ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩ!ǎ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ 

ŀƛƴǎƛ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŀƴǎ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ όǇŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŀǾŞǊŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎύΦ 5ŜǇǳƛǎ нлму, sur les 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ, les teneurs en As sont restées conformes aux valeurs attendues hors 

ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŀƳƳŜ ōŀǎǎŜ Ł ƳŞŘƛŀƴŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ trois 

ǾŀƭŜǳǊǎ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлнл ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ т Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнм ǎǳǊ ƭŀ 

station 4. 9ƴ нлнпΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎe. 

tƻǳǊ ŎŜǘ ŞƭŞƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ-deçà du seuil sanitaire de 2,27 

mg/kg de MS. 
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Figure 4. Concentrations en arsenic (As) mesurées dans les graminées depuis 2009 (en mg/kg de MS) 

 
 

Â Cas du cadmium (Cd) 

 

Pour le Cd, le seuil de vigilance est fixé à 0,06 mg/kg MS. Le seuil de retombées significatives est de 

0,11 mg/kg de MS. Il existe par ailleurs un seuil sanitaire à 1,14 mg/kg de MS provenant de la directive 

2002/32 modifiée par le règlement UE 2015/186 fixant les teneurs maximales pour les substances et 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ. /Ŝ ǎŜǳƛƭ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŎŀǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ Řǳ ǎƛǘŜ 9ǾŜwŞΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴƛƳŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 

 

" ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ όǎǘŀǘƛƻƴ о Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜ нлмлΣ нлмм Ŝǘ нлнл Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴ т 

en automne 2016), les teneurs en Cd dans les graminées fluctuent autour du seuil de vigilance. Ce 

Ŏƻƴǎǘŀǘ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǎŀƴǎ ǊŞǾŞƭŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 

9ǾŜwŞΦ 5ŜǇǳƛǎ нлмнΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 

de 2009. Entre 2020 et 2022Σ ƭΩƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ 

ƳŀǊǉǳŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ǉǳΩŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΦ  

 

La totalité des teneurs en Cd dans les graminées sont très nettement inférieures au seuil sanitaire de 

мΣмп ƳƎκƪƎ ŘŜ a{ ŦƻǳǊƴƛ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴƛƳŀƭŜΦ 
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Figure 5. Concentrations en cadmium (Cd) dans les graminées mesurées depuis 2009 (en mg/kg de MS) 

 
 

Â Cas du cobalt (Co) 

 

Pour le Co, le seuil de vigilance est fixé à 0,49 mg/kg MS. Le seuil de retombées significatives défini 

pour le cobalt est de 0,91 mg/kg de MS.  

 

 

Figure 6. Concentrations en cobalt (Co) dans les graminées mesurées depuis 2009 (en mg/kg de MS) 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ /ƻ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ années et les campagnes de mesures 

depuis le début de la surveillance. Même si des valeurs plus marquées que la référence pour la 

typologie témoin ont pu être observées ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ponctuellement du seuil de 

retombées, les teneurs en Co sont restées inférieures Ł ŎŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмф. Au printemps 2020, 

les niveaux de Co dans les graminées ont été plus élevés que lors des campagnes précédentes. Sur les 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ la valeur est supérieure au seuil de retombées. Toutefois, les concentrations plus 

ŞƭŜǾŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎΣ ǎǳƎƎŞǊŀƴǘ 

ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǎŀƴǎ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩ¦±9Φ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩautomne 2020 montrent un retour à la normale des teneurs en Co, à des niveaux 

conformes aux valeurs repères témoin. Depuis lors, les résultats des différentes campagnes viennent 

confirmer ce constat : toutes les conŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ sont inférieures au seuil 

de vigilance. 
 
 

Â Cas du chrome (Cr) 

 

Pour le Cr, le seuil de vigilance est fixé à 0,40 mg/kg MS. Le seuil de retombées significatives est de 

0,74 mg/kg de MS.  

 

 

Figure 7. Concentrations en chrome (Cr) dans les graminées mesurées depuis 2009 (en mg/kg de MS) 

  

Des valeurs supérieures au seuil de retombées significatives sont observées depuis le début des 

ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŜΣ Řŝǎ нллф ŀǾŀƴǘ ƳşƳŜ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

site EveRé. Les périodes 2011-2012, 2016-2017 et 2021 concentrent les dépôts de Cr les plus 

marquées. Les campagnes réalisées depuis 2022 mettent en avant une baisse des concentrations par 

rapport à celles ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ нлн1, mais les valeurs demeurent élevées, notamment sur la station 4. 
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Les dépôts en Cr, parfois importants, sont observés de manière récurrente sur les stations 2, 3, 4, 6 et 

7Σ ǎŀƴǎ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩ9ǾŜwŞ. À 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ ŞǘŞ нлмтΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ м, témoin local situé en périphérie de la ZIP, est 

la moins impactée par des retombées de Cr. Ces résultats semblent donc traduire un phénomène de 

dépôt généralisé en Cr sur la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer, mais aucun lien direct et 

exclusif ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩ9ǾŜwŞ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΦ 

 

Â Cas du cuivre (Cu) 

 

Pour le Cu, le seuil de vigilance est fixé à 4,1 mg/kg MS. Le seuil de retombées significatives est de 7,7 

mg/kg de MS.  

 

 

Figure 8. Concentrations en cuivre (Cu) dans les graminées mesurées depuis 2009 (en mg/kg de MS) 

 

Les niveaux de dépôts en Cu les plus importants ont été relevés début 2010. Depuis cette campagne, 

ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ /ǳ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 5Ŝǎ 

valeurs ponctuellement plus marquées sont observées. Celles-ci ne peuvent pas être mises en relation 

ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩ9ǾŜwŞ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ŜȄŎŝŘŜƴǘ régulièrement le seuil de retombées significatives. 

Entre 2020 et 2022 et en 2024, les campagnes automnales font apparaître des niveaux de Cu 

nettement supérieurs à ceux relevés lors des campagnes printanières et fluctuant autour du seuil de 

retombées significatives. /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜ όǎǘŀǘƛƻƴǎ м Ŝǘ уύΦ Les 

résultats des campagnes de surveillance traduisent des retombées en Cu à des niveaux attendus en 

ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ pas ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦±9. 
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Â Cas du mercure (Hg) 

Pour le Hg, le seuil de vigilance est fixé à 0,03 mg/kg MS. Le seuil de retombées significatives pour cet 

élément est de 0,05 mg/kg de MS. Il existe par ailleurs un seuil sanitaire fixé également à 0,11 mg/kg 

de MS provenant de la directive 2002/32 modifiée par le règlement UE 2015/186 fixant les teneurs 

ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ. Ce seuil 

ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŎŀǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ Řǳ ǎƛǘŜ 9ǾŜwŞΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴƛƳŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 

 

 

Figure 9. Concentrations en mercure (Hg) mesurées dans les graminées depuis 2009 (en mg/kg de MS) 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ƛƴitiale conduite en 2009 faisait état de teneurs en mercure faibles, proches ou inférieures à la 

limite de quantification de cet élément. Entre 2010 et 2011, des valeurs marquées ont été observées, 

excédant le seuil de retombées correspondant et la valeur réglementaire pour les fourrages. Pour 

autant, aucun lien direct et exclusif nΩŀ pu être fait avec le site EveRéΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳƎƎŝǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 

ǇǊƻōŀōƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

industriel. 

 

5ŜǇǳƛǎ нлмнΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩest nettement améliorée ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘ à celles 

attendues en zone de fond. Des valeurs supérieures au seuil de retombées ont été recensées en 2012 

(stations 4 et 7), en 2015 (station 6) et en 2020 et 2021 (station 7). Hormis ces cas isolés, les teneurs 

en Hg restent en général inférieures aux limites de quantification, et donc au seuil de retombées 

significatives fixé à 0,11 mg/kg de MS. 
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Â Cas du manganèse (Mn) 

Pour le Mn, le seuil de vigilance est fixé à 93 mg/kg MS. Le seuil de retombées significatives du 

manganèse est fixé à 174 mg/kg de MS. 

 

 
 

Figure 10. Concentrations en manganèse (Mn) mesurées dans les graminées depuis 2009 (en mg/kg de MS) 

 

Les teneurs en Mn dans les graminées mesurées depuis le début des campagnes de surveillance sont, 

Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜΣ toutes inférieures au seuil de retombées pour cet 

élément, fluctuaƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝƴ нллфΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ 

ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩ9ǾŜwŞΦ  

 

[Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎΣ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎΣ ƻōǘŜƴǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлнл Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻƳƴe 

2021 ne sont plus observées depuis 2022. En 2024, les teneurs sont les plus faibles depuis le début de 

ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ¦±9. 

 

!ǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

de retombées de Mn et par le biais de la méthode de biosurveillance employée. 
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Â Cas du nickel (Ni) 

 

Pour le Ni, le seuil de vigilance est fixé à 5,5 mg/kg MS. Le seuil de retombées significatives pour le 

nickel est de 10,2 mg/kg de MS.  

 

 

Figure 11. Concentrations en nickel (Ni) mesurées dans les graminées depuis 2009 (en mg/kg de MS) 

 

Depuis 2009, les teneurs en Ni dans les graminées fluctuent autour du seuil de vigilance. Quelques 

valeurs plus marquées ont été relevées en 2010, 2012 et 2017, mais elles restent inférieures au seuil 

de retombées ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜΦ 

 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнп Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ bƛ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ 

automnale et la campagne printanière. Le phénomène est également observé sur les stations témoins 

Ŝǘ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ¦±9Φ 

 

Les résultats des campagnes de biosurveillance ne révèlent pas de dépôts significatifs de Ni dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩ9ǾŜwŞΦ 
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Â Cas du Plomb (Pb) 

 

Pour le Pb, le seuil de vigilance est fixé à 0,19 mg/kg MS. Le seuil de retombées significatives est de 

0,36 mg/kg de MS. Il existe par ailleurs un seuil sanitaire à 34,1 mg/kg de MS provenant de la directive 

2002/32 modifiée par le règlement UE 2015/186 fixant les teneurs maximales pour les substances et 

ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ. Ce seuil sanitaire reste indicatif car, dans les 

ŜƴǾƛǊƻƴǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ Řǳ ǎƛǘŜ 9ǾŜwŞΣ ŀǳŎǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴƛƳŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 

 

 

Figure 12. Concentrations en plomb (Pb) mesurées dans les graminées depuis 2009 (en mg/kg de MS) 

 

Les niveaux de Pb dans les graminées sont régulièrement supérieurs au seuil de retombées 

significatives défini pour cet élément, notamment sur les stations 2, 3 et 7. Cependant, les teneurs 

ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ 

initial réalisé en 2009. 

 

Comme pour le Ni, on observe une forte disparité entre la campagne printanière et la campagne 

automnale, avec des teneurs plus marquées en automne ǉǳΩŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ et ce, de façon récurrente. 

En 2024, les niveaux de Pb sont la gamme basse des valeurs habituellement relevées et reflètent le 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ teneurs en Pb de 2009 à 2024 est très nettement en-deçà du seuil sanitaire de 34,1 

mg/kg de MS, appliqué ici à titre indicatif. 
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Â /ŀǎ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛƳƻƛƴŜ ό{ōύ 

 

Pour le Sb, le seuil de vigilance est fixé à 0,13 mg/kg MS. Le seuil de retombées est fixé à 0,23 mg/kg 

de MS. 

 

 

Figure 13. Concentrations en antimoine (Sb) mesurées dans les graminées depuis 2009 (en mg/kg de MS) 

 

Le Sb est quantifié de manière ǎǇƻǊŀŘƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

quantifié, les niveaux restent pour la plupart conformes à ceux attendues en zone non impactée par 

une source industrielle. Quelques teneurs hautes, supérieures au seuil de retombées significatives ont 

été relevées en 2010, 2016, 2020 et 2023Φ [ŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ нлнм ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ 

ƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞƭŜǾŞŜ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ En 2024, le Sb 

ƴΩŀ ŞǘŞ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴΦ 
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Â /ŀǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƛƴ ό{ƴύ 

 

Pour le Sn, la base de données de BioMonitor ne permet pas ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭes 

méthodes présentées en annexe 1 όƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘύ. Pour rappel, en 2022, le seuil de 

vigilance pour cet élément était fixé à 0,13 mg/kg MS et le seuil de retombées à 0,24 mg/kg de MS. 

 

 

Figure 14. Concentrations en étain (Sn) mesurées dans les graminées depuis 2009 (en mg/kg de MS) 

 

5ŜǇǳƛǎ нллфΣ ƭΩŞǘŀƛƴ ŀ ŞǘŞ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ, avec une majorité 

de concentrations inférieures à la limite de quantification fixée à 0,125 mg/kg de MS. Il a toutefois été 

quantifié de manière régulière sur la station 3. Le Sn a été détecté plus largement en 2020 et 2021, 

particulièrement en automne, avec notamment des valeurs marquées sur les stations 2, 3, 4 et 7. En 

нлноΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ŘŞǘŜŎǘŞ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ ǉǳΩŁ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ, avec notamment une valeur élevée relevée 

sur la station 3. Lƭ ƴΩŀ ŞǘŞ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ Ŝƴ нлнпΣ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ оΦ La 

ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ƴŜ ǊŞǾŝƭŜ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘΩ9ǾŜwŞ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ŞƭŞƳŜƴǘΦ 

 

Â Cas du thallium (Tl) 

 

Le thallium ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŎŜƭŞΦ Les valeurs observées après la mise en service du site restent inférieures à la limite 

de quantification analytique, y compris pour les campagnes ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ 2024. Aucun dépôt de 

ǘƘŀƭƭƛǳƳ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ mis en évidence ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ.  

 

 

 

 

0,0

0,2

0,4

0,6

0,8

1,0

1,2

2
0

0
9

2
0

1
0

-1
2

0
1

0
-2

2
0
1

0
-3

2
0

1
0

-4

2
0

1
1

-1
2

0
1

1
-2

2
0

1
1

-3

2
0

1
2

-1
2

0
1

2
-2

2
0

1
3

-1
2

0
1

3
-2

2
0

1
4

-1
2

0
1

4
-2

2
0

1
5

-1
2

0
1

5
-2

2
0

1
6

-2

2
0

1
7

-1
2

0
1

7
-2

2
0
1

8
-1

2
0

1
8

-2

2
0

1
9

-1
2

0
1

9
-2

2
0

2
0

-1
2

0
2

0
-2

2
0

2
1

-1
2

0
2

1
-2

2
0

2
2

-1
2

0
2

2
-2

2
0

2
3

-1
2

0
2

3
-2

2
0

2
4

-1
2

0
2

4
-2

m
g

/k
g

 M
S

Sn 2009-2024

Station 1 Station 2 Station 3
Station 4 Station 5 Station 6
Station 7 Station 8 Seuil de vigilance
Seuil de retombées



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς EveRé 
 

Rapport 24-RA-12-LS-44  Page 32 / 63 

Â Cas du vanadium (V) 

 

Pour le V, le seuil de vigilance est fixé à 0,15 mg/kg MS. Le seuil de retombées significatives du 

vanadium est fixé à 0,28 mg/kg de MS. 

 

 

Figure 15. Concentrations en vanadium (V) dans les graminées mesurées depuis 2009 (en mg/kg de MS) 

 

Depuis le début du programme de surveillance, pour une même campagne, les teneurs en V mesurées 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ǎŀƴǎ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŝǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝƴ нллфΣ ƻǴ ƻƴ 

relevait des dépôts plus élevés au droit des stations 2, 3 et, dans une moindre mesure, 7. Après le 

ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řes installations EveRé, les dépôts les plus marqués ont été enregistrés en 

2011-2012 et en 2017. On note que ces deux périodes correspondent aux campagnes au cours 

ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ pour les éléments As et 

CrΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎŜƳōƭŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜǊ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ mixtes ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ, pour 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǾŜwŞ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ 

ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘΩŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ½Lt ŘŜ Cƻǎ-sur-Mer. 

 

Depuis 2018, hormis quelques dépassements sporadiques du seuil de retombées sur les stations 4 et 

5 en 2018 et surtout sur la station 7 en automne 2020, les teneurs en V mesurées dans les graminées 

sont revenues à des niveaux équivalents voire inférieurs à ceux dŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ нллфΦ Malgré des 

valeurs plus marquées sur les stations 5, 6 et 7 lors de la campagne printanière, les niveaux relevés en 

нлнп ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŀƳƳŜ ōŀǎǎŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳŜǎǳǊŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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Â Cas du zinc (Zn) 

 

Pour le Zn, la valeur haute de la gamme repère pour la typologie témoin est fixée à 29,0 mg/kg MS. Le 

seuil de retombées significatives est de 54,2 mg/kg de MS. 

 

 

Figure 16. Concentrations en zinc (Zn) dans les graminées mesurées depuis 2009 (en mg/kg de MS) 

 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ нллф ƳƻƴǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ½ƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎ, conformes aux valeurs 

attendues en zone non impactée, inférieures au seuil indicateur de retombées significatives pour ce 

ƳŞǘŀƭ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 5ŜǇǳƛǎ нллфΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎŜ 

maintiennent globalement à des niveaux équivalents. On relève tout de même des teneurs plus 

marquées, notamment en 2010, 2011, 2016, 2017, 2019, 2020, 2021 et 2023 mais ces dépôts 

ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳr du seuil de retombées et ne montrent aucune corrélation 

ŎƭŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ9ǾŜwŞΦ 

 

Malgré une augmentation des concentrations en Zn entre la campagne automnale et la campagne 

ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴΩŀ ŘŞǇŀǎǎŞ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ нлнпΦ 
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6. CONCLUSION 
 

Un programme de mesures ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŘŜ Ǉƻlluants a été engagé par 

le Centre de Traitement Multifilière des déchets ménagers EveRé, situé sur la commune de Fos-sur-

Mer. /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŞvaluer les retombées de dioxines/furannes et métaux dans 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩinstallation. [ΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ 

cultivées sous serre puis exposées pendant un temps défini sur différentes stations, selon les 

prescriptions de la norme NF X 43-901. La comparaison des résultats à des valeurs repères permet 

ensuite de fournir un avis sur le niveau de contamination observé sur les différentes stations de 

mesure.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ et ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ en été 2009, avant que 

ne commencent les premiers essais ŘŜ ƭΩ¦±9. Ces mesures ont été réitérées annuellement de 2010 à 

2024 ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩimpact 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ de ses rejets atmosphériquesΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ п Ŧƻƛǎ Ŝƴ нлмлΣ 

3 fois en 2011 et 2 fois par an depuis 2012, au printemps et en automne.  

Le présent rapporǘ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ la campagne ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ 2024 conduite du 01 au 29 

octobre sur huit stations déployées Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩEveRé Ŝǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǊŜǇƭŀŎŜǊ ŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝƴ нллф. La période 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ en conditions normales ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ   

Pour les PCDD/F comme pour les métaux, les programmes de surveillance réalisés depuis 2009 rendent 

compte d'une situation très fluctuante dans le temps, ponctuée par des teneurs supérieures aux 

valeurs interprétatives symptomatiques d'un environnement à forte dominante industrielle. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ 

des résultats au regard de la localisation des stations impactées et de leur exposition potentielle vis-à-

Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩEveRé. Les dépôts 

ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ probablement le contexte industriel multi-

sources Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ. 

Les résultats de ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ нлн4 mettent en avant des teneurs en PCDD/F homogènes et 

conformes aux valeurs attendues hors influence industriel ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ, ne 

ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ¦±9 ǎǳǊ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎΦ 

Concernant les métaux, ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ globalement 

équivalentes à celles relevées sur les témoins industriel et rural (stations 1 et 8). Des valeurs plus 

ƳŀǊǉǳŞŜǎ Ŝƴ /ǳΣ Ŝƴ tōΣ Ŝƴ bƛ Ŝǘ Ŝƴ ½ƴ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ȅ 

compris sur ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ deux stations témoin. Le seuil de retombées significatives est atteint 

pour le Cr sur les stations 3 et 4, pour le Cu sur la station 3 et pour le Pb sur les stations 1, 2, 3, 4, 5 et 

тΦ !ǳŎǳƴŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜΦ !ǳ 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǊŜƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǾŞƭŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ Řégradation de la situation. Ils traduisent le 

contexte industriel multi-ǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ, avec une contribution possible de lΩUVE pour 

les métaux, notamment Cr, Pb et V, que les résultats ne permettent pas dΩécarter.  
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Annexe 1 - aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜǇŝǊŜǎ 
 

Valeurs repères pour la validation du témoin local 
 

Le ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻōƧŜǘ ŘŜ la surveillance, à celles observées sur une 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩenvironnement local témoin2, dont la typologie doit au 

préalable être confirmée. 

 

Les gammes de valeurs repères permettant de valider la typologie de la station (ou des stations) 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜόǎύ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ǘŞƳƻƛƴ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŞŎǊƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ 

norme XP X43-910 (AFNOR, juin 2020 - Qualité de l'air - Lignes directrices pour l'établissement de 

valeurs repères en biosurveillance de l'air). En résumé, les valeurs repères sont établies par le 

traitement statistique des données collectées par un utilisateur des normes de biosurveillance au 

niveau de stations ŘΩǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŎƛǾƛƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нл ŘƻƴƴŞŜǎΦ 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ 

« ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŞƳƻƛƴ », telle que définie dans la norme XP X43-910 : ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀŘƳƛǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŜȄŜƳǇǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ƭŜόǎύ 

contaminant(s) recherché(s), tout en respectant le même contexte biogéographique. 

 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ƻǳ 

ŘŜǎ ǎƛǘŜόǎύ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ōƛƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ 

local (régional ou national). Le cas échéant, il pŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ 

ǉǳƛ Řƻƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ Ł ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ 

ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Υ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ 

loŎŀƭŜΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǊƳŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

utilisatrices des normes de biosurveillance. 

 

.ƛƻaƻƴƛǘƻǊ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ·t ·по-910 pour les méthodes suivantes : 

o NF X 43-901 (2008) : biosurveillance des retombées par les ray-grass ; 

o NF X 43-902 (2008) / NF EN 16414 (2014) : biosurveillance des retombées par les bryophytes ; 

o NF X 43-904 (2013) : biosurveillance des retombées par les lichens ; 

o VDI 3957/F3 (2024) : biosurveillance active des retombées par les choux frisés. 

 

aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ·t ·по-910 est limité à la biosurveillance, BioMonitor 

ƭΩŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŀǳ 

moyen de collecteurs de précipitations (NF X43-014 (2017) : détermination des retombées 

 

2 Lb9wL{ όнлнмύΣ DǳƛŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ - Retombées des émissions atmosphériques, Verneuil-

en-Halatte : Ineris - 201065 -2172207 - v1.0, décembre 2021. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

{ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ς EveRé 
 

Rapport 24-RA-12-LS-44  Page 37 / 63 

atmosphériques totales), qui est proche, du point de vue conceptuel, des méthodes de biosurveillance 

ŎƛǘŞŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ atmosphériques. 

 

±ŀƭŜǳǊǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ 
surveillance 
 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ǘŞƳƻƛƴ ƭƻŎŀƭ ǾŀƭƛŘŞΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞǎ Ŝƴ 

ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ł ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 

témoin local. En cas de dépassement de la référence locale, ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŀǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ 

surveillance des retombées, de valeurs réglementaires ou de seuils basés sur des travaux récents 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻōǎŜǊǾŞΦ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ 

interprétation approfondie ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 

standardisés et actualisés, BioMonitor a appliqué une méthode de traitement de données décrites par 

Cecconi et al. (2019)3. Cette méthode, appliquée initialement à la bioaccumulation des métaux dans 

les lichens, peut être étendue à toute méthode de biosurveillance basée sur la bioaccumulation. Elle 

ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ όǘƻǳǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 

une échelle de bioaccumulation basée sur un rapport sans dimension. Le principe de la méthode est 

illustré sur la figure A1 ci-après. 

 

 
Figure A1. 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ōƛƻŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ōƛƻŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŎƘŜƴǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ /ŜŎŎƻƴƛ Ŝǘ ŀƭΦ όнлмфύ 

 

 

3 Cecconi et al. (2019). New interpretative scales for lichen bioaccumulation data: The italian proposal. Atmosphere, 10(3), 1ς19. 
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.ƛƻaƻƴƛǘƻǊ ŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

o NF X 43-901 (2008) : biosurveillance des retombées par les ray-grass ; 

o NF X 43-902 (2008) / NF EN 16414 (2014) : biosurveillance des retombées par les bryophytes ; 

o NF X 43-904 (2013) : biosurveillance des retombées par les lichens ; 

o VDI 3957/F3 (2024) : biosurveillance active des retombées par les choux frisés. 

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ·t · по-фмл Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎƛŜ ŎƻƴŎŜǇǘǳŜƭƭŜΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ 

de Cecconi et al. (2019), dédiée à la biosurveillance, a également été appliquée aux mesures des 

retombées atmosphériques totales au moyen de collecteurs de précipitations (norme NF X 43-014, 

novembre 2017). 

 

La figure A2 ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ .ƛƻaƻƴƛǘƻǊΦ 

 

 
Figure A2. DǊƛƭƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǇŀǊ .ƛƻaƻƴƛǘƻǊ 

 

 

La grille ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de BioMonitor est composée de deux seuils. Le premier seuil (seuil de vigilance) 

correspond à la valeur haute de la gamme « témoin » déterminée selon la norme XP X 43-910. Les 

ǾŀƭŜǳǊǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ŎŜ ǎŜǳƛƭ όŜƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜύ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ 

attendues hors influence industrielle. Le second seuil (seuil de retombées significatives) correspond 

au percentile 90 de la distribution toutes typologies confondues selon Cecconi et al. (2019). Les valeurs 

ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ŎŜ ǎŜǳƛƭ όŜƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜύ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ 

supérieures au niveau de fond attendu hors influence industrielle, dont la source doit être confirmée 

par des investigations complémentaires. Les valeurs dépassant le seuil de vigilance mais qui restent 

ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ όŜƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜύ 

ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǉǳΩŀǘǘŜƴŘǳǎ ƘƻǊǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ 

nécessairemŜƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘΦ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ 

ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǎƻƴǘ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ tendance à la hausse, ŘΩǳƴ caractère récurrent 

ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ. 
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Annexe 2 - Rose des vents enregistrés par la station Météo-CǊŀƴŎŜ ŘΩIstres du 
01 au 29 octobre 2024 
 

 

Dir.
1,5 à 4,5 

m/s

4,5 à 8 

m/s
> à 8 m/s Total

20 4,7 0,1 0,0 4,9

40 7,8 0,0 0,0 7,8

60 3,7 0,0 0,0 3,7

80 3,5 0,7 0,2 4,5

100 7,0 6,6 0,4 14,0

120 3,0 4,0 2,7 9,6

140 1,2 1,8 4,2 7,1

160 1,1 1,4 1,4 4,0

180 0,4 1,2 0,1 1,7

200 2,0 0,4 0,0 2,4

220 1,4 + 0,0 1,5

240 1,3 0,0 0,0 1,3

260 1,0 0,4 0,0 1,4

280 1,0 0,7 0,1 1,9

300 1,7 1,4 0,5 3,6

320 3,7 2,4 2,4 8,5

340 2,2 2,4 4,0 8,6

360 2,9 0,6 0,2 3,7

Tot. 49,6 24,3 16,3 90,2

· Nombre de cas observés : 695

· Pourcentage de vents inferieurs à 1,5m/s : 9,8%

Le signe + indique une fréquence non nulle mais inférieure à 0,1%

Istres (13)
όŀƭǘ Υ но ƳΦΣ ƭŀǘ Υ поϲомΩнмϦbΣ ƭƻƴ Υ лпϲррΩофϦ9ύ

· Type de données : valeurs horaires entre 0h00 et 23 h UTC

Fréquence des vents en fonction de leur provenance en % par groupe 

de vitesses enregistrées du 1er au 29 octobre 2024 à partir de la station 

Météo-France d'Istres (13)
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Annexe 3 - wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ PCDD/F dans les graminées pour la 
campagne dΩŀǳǘƻƳƴŜ 2024 όǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ 1er au 29 octobre 2024)  
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Annexe 4 - wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƳƛƴŞŜǎ pour la 
campagne dΩŀǳǘƻƳƴŜ 2024 όǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ 1er au 29 octobre 2024) 
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